




























IST :  
quatre nouveaux dépistages gratuits
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CENTRE-VAL DE LOIRE

BRETAGNE

Trois projets  
innovants 

Trois équipes de soins spécialisés sont 
en cours de déploiement au sein de la 
région Bretagne. Accompagnées par 
l’URPS ML et son partenaire Ethicare, 
une société coopérative et participa-
tive indépendante d’audit-conseil, de 
formation et de prestations pour les 
entreprises ou les territoires spécialisés 
dans la santé, elles ont été officiel-
lement lancées en septembre 2023. 
Structurées et constituées, ces trois 
ESS entament désormais la phase de 
mise en œuvre  opérationnelle  de leur 
projet de santé. Elles auront chacune 
un domaine d’intervention spécifique : 
la dermatologie, l’oncologie et l’endocri-
nologie. Signe particulier : l’ESS Cancéro 
Bretagne sera la première équipe de 
soins spécialisés en cancérologie du 
pays. Composée d’une trentaine de 
spécialistes bretons, elle entend notam-
ment améliorer le dépistage précoce 
des cancers, mais aussi la pertinence 
de l’adressage, l’organisation de circuits 
courts de prise en charge et l’accès aux 
soins de support. Définition et missions, 
conditions de création et modalités de 
fonctionnement, financement et gou-
vernance… La nouvelle convention 
médicale doit accélérer le développe-
ment de ces organisations libérales sur 
l’ensemble du territoire, notamment 
grâce aux évolutions permises dans le 
champ de la télé-expertise.

NB : le concept des équipes de soins spécialisés a 
été introduit par la loi Buzyn votée en juillet 2019.

Mode SAS activé !
La Corse faisait partie des derniers 
territoires du pays sans service d’accès 
aux soins. Ce n’est désormais plus le 
cas… Expérimenté depuis juillet 2023, 
le SAS est opérationnel en Corse-du-
Sud depuis le 1er juin 2024. Il regroupe 
onze médecins régulateurs libéraux et 
six opérateurs de soins non program-
més. Une vingtaine de médecins sont 
actuellement inscrits sur la plateforme 
et proposent des créneaux horaires 
de rendez-vous. Avant-dernière étape 
du processus, le SAS est expérimenté 
depuis le mois d’août en Haute-Corse. 
Une initiative facilitée par la publica-
tion, mi-juin, du décret simplificateur 
qui précise les modalités d’organisation 
et de fonctionnement de ces services 
d’orientation de la population dans 
leur parcours de soins, notamment les 
professions, les missions et les compé-
tences des régulateurs et leur articula-
tion avec l’aide médicale urgente. Pour 
rappel : le déploiement et la générali-
sation des SAS en Corse font partie des 
objectifs du PRS 2023-2028. 

NB : le Service d’accès aux soins a été instauré par 
le Pacte de refondation des urgences de septembre 
2019.

CORSE

CENTRE-VAL DE LOIRE

BRETAGNE

Une étude  
révélatrice
Le coût financier et la taille insuffisante 
des locaux sont les premiers freins à 
l’embauche des personnels adminis-
tratifs ou soignants pour les médecins 
libéraux. Telle est la principale conclu-
sion de l’enquête menée au prin-
temps dernier par l’URPS ML Centre-
Val de Loire. Centrée sur l’accès aux 
soins et l’organisation du cabinet, elle 
met en exergue des problématiques 
récurrentes. Parmi les solutions envi-
sagées pour y faire face, la piste de la 
mutualisation de personnels salariés 
pourrait être étudiée, afin de propo-
ser des temps partiels supplémen-
taires. Une difficulté en partie levée 
par la nouvelle convention médicale 
qui permettra notamment aux méde-
cins exerçant dans une zone d’inter-
vention prioritaire d’embaucher plus 
facilement des assistants médicaux 
(1,5 ou 2 ETP). Quel que soit le métier 
du salarié, le GESA CVL ou encore la 
formation et l’information personna-
lisée des médecins sont également 
des alternatives crédibles. Autre ensei-
gnement majeur de cette enquête  : 
un tiers des médecins répondants ont 
un projet d’aménagement de leurs  
locaux pour favoriser les recrutements.

NB : les résultats et les conclusions de cette enquête 
sont issus des réponses fournies par 245 médecins 
libéraux du Centre-Val de Loire.

CORSE
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Directeur France de Sanofi et DG de Sanofi Vaccins France, Charles Wolf souligne l’importance, pour 
la santé des nourrissons, de s’appuyer sur les nouvelles armes vaccinales, notamment contre les 
infections à VRS, la coqueluche et les méningites à méningocoques.

Vaccination
De nouvelles solutions
pour protéger les enfants

LA SECONDE CAMPAGNE DE PRÉVENTION 
CONTRE LES INFECTIONS À VRS
(VIRUS RESPIRATOIRE SYNCITIAL)
CHEZ LES NOURRISSONS EST LANCÉE 
DEPUIS PRÈS D’UN MOIS. EN QUOI 
EST-CE UNE PRIORITÉ DE SANTÉ PUBLIQUE ?
Il faut rappeler aux parents, et les médecins généralistes sont 
en première ligne pour y contribuer, à quel point les infections 
à VRS ont un impact majeur sur l’état de santé des nour-
rissons et sur le bien-être des familles. Chaque hiver, elles  
représentent la cause principale des hospitalisations chez 
les enfants de moins d’un an, soit près de 35 000 séjours, et 
22 à 28 % des motifs de séjour. Et l’analyse plus précise des 
chiffres balaie certaines idées reçues. Contrairement aux 
idées reçues, elles ne concernent pas que les prématurés ou 
les tout petits nourrissons nés pendant l’hiver : en effet, 87 % 
des enfants hospitalisés pour une maladie associée au VRS 
sont nés à terme et en bonne santé. Et, entre 2010 et 2018, 
47 % des hospitalisations associées au VRS chez les moins de 
1 an ont été constatées chez des nourrissons nés en dehors 
de la saison du VRS : le fait d’être né plus tôt dans l’année ne  
préserve donc pas contre ce type de risque. Plusieurs  

enquêtes, comme celle menée par l’AFPA R&D et mpedia,  
témoignent du retentissement d’un épisode d’hospitalisation 
sur la qualité de vie des familles. Outre le stress et l’anxiété liés 
à l’hospitalisation, les parents sont souvent dans l’obligation 
de se mettre en arrêt de travail, au-delà de cinq jours, avec 
d’éventuelles conséquences financières, mais également  
psychologiques pour les parents comme pour la fratrie.

QUE SAIT-ON DES BÉNÉFICES APPORTÉS 
PAR L’IMMUNISATION ?
En premier lieu, il faut s’en féliciter : l’an dernier, la campagne 
de prévention contre la bronchiolite à VRS a été très bien  
accueillie par les parents, alors même qu’il s’agissait d’une 
« première », et que seulement 245 000 nourrissons ont pu 
être immunisés avec l’anticorps monoclonal nirsevimab 
(Beyfortus®). Et les résultats ont confirmé les espoirs portés 
par ce traitement préventif : selon Santé Publique France et 
l’Institut Pasteur, 5 800 hospitalisations et près de 8 hospita-
lisations sur 10 en réanimation ont pu être évitées grâce à 
nirsevimab. Ces données sont en cohérence avec une étude 
de phase 3b, Harmonie, qui a montré une réduction de 
83,2 % des hospitalisations pour environ 8 000 enfants dans 

SANOFI : CAP SUR 
L’IMMUNOLOGIE
En pleine transformation, le groupe Sanofi est en passe de 
réussir sa grande ambition : devenir l’un des leaders mon-
diaux dans le domaine de l’immunologie. Avec 12 nouvelles 
entités moléculaires, au potentiel de blockbusters, le groupe 
concentre ses efforts de R&D sur cette voie thérapeutique pro-

metteuse, afin de concevoir les vaccins et les médicaments du 
futur. Pour mettre au point de nouvelles avancées thérapeu-
tiques, ses scientifiques s’appuient sur le potentiel de l’IA, mais 
également sur des centres d’expertise de très haut-niveau et 
des plateformes technologiques de pointe. « Cette stratégie de 
développement s’exerce d’abord en France, où nous augmen-
tons actuellement de 1,1 milliard d’euros nos investissements 
sur nos sites industriels clés, comme à Vitry-Sur-Seine, à Le Trait 

Charles Wolf
Directeur France de Sanofi 
et DG de Sanofi Vaccins France
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trois pays européens, ainsi qu’un bon profil de tolérance. Il est 
donc essentiel que les professionnels de santé témoignent, 
auprès des parents, du fort niveau d’efficacité de ce traitement 
préventif, allié à une bonne tolérance.

COMMENT SE DÉROULE LA CAMPAGNE ?
Nous nous sommes mobilisés pour être en mesure de pro-
duire et délivrer jusqu’à 600 000 doses, en accord avec notre 
partenaire, le laboratoire Astra Zeneca, permettant de proté-
ger plus de 85 % des enfants nés en 2024. Et notre plan de 
marche est respecté, afin d’être au rendez-vous du calendrier 
fixé par les autorités de santé. La mise à disposition des doses 
de vaccin s’effectue en deux temps. Dès le 26 août, les pre-
mières doses ont été distribuées dans les pharmacies pour la 
médecine de ville, car il faut en priorité immuniser les enfants 
nés à partir du 1er janvier, en dehors de la période d’épidémie, 
afin qu’ils soient protégés avant la saison de circulation du 
VRS. Dans les maternités, pour les enfants à naître, la cam-
pagne de diffusion a démarré la semaine du 11 septembre, 
afin d’être au rendez-vous de la campagne de prévention, pro-
grammée à partir du 15 septembre. J’insiste sur l’importance 
clé des professionnels de santé, et notamment des médecins 
généralistes. L’an dernier, 1/3 des parents déclaraient avoir pris 
la décision de faire vacciner leur enfant en suivant les recom-
mandations d’un professionnel de santé. L’un des enjeux est 
notamment de convaincre les familles défavorisées, qui sont 
souvent les plus éloignées des actes de prévention.

OUTRE LE VRS, LA RÉSURGENCE DE LA COQUE-
LUCHE INQUIÈTE LES AUTORITÉS SANITAIRES. 
COMMENT PROTÉGER LES NOUVEAUX-NÉS 
CONTRE CE RISQUE DE SANTÉ ?
En effet, Santé Publique France a signalé en avril dernier une 
intensification de la circulation de la coqueluche en France. 
Cette infection bactérienne très contagieuse est à l’origine de 
28 décès depuis le début de l’année, dont 18 chez des nour-
rissons. Si le vaccin obligatoire protège les jeunes enfants à 
partir de 2 mois, il faut impérativement vacciner les femmes 
enceintes, car c’est le seul moyen de protéger les enfants 
entre 0 et 2 mois et ainsi éviter les cas les plus graves, dont 
le décès. Récemment, la HAS a autorisé la vaccination des 
femmes enceintes contre les infections à VRS, tout en appe-
lant à respecter un intervalle de 14 jours avec le vaccin contre 
la coqueluche. Au vu du contexte épidémique, et compte- 
tenu de la faible couverture vaccinale des femmes enceintes, 
il est particulièrement important de leur faire connaître cette 
vaccination contre la coqueluche. Pour celles qui hésiteraient 
à réaliser plusieurs vaccinations pendant la grossesse, il semble 
important de rappeler que la vaccination contre la coqueluche 
est le seul moyen de protéger les nouveau-nés contre les cas 
les plus graves de coqueluche, dont le décès, avant qu’ils ne 
soient vaccinés, sachant que l’enfant peut être protégé dès la 
naissance contre les infections à VRS grâce au nirsévimab.

LA LUTTE CONTRE LES INFECTIONS INVASIVES 
À MÉNINGOCOQUES, DONT LA MÉNINGITE,  
EST ÉGALEMENT UNE PRIORITÉ  
DE SANTÉ PUBLIQUE. QUELLES SONT 
LES SOLUTIONS VACCINALES ?
Selon l’OMS, ces infections touchent 500 000 personnes par 
an dans le monde. En France, 5 à 600 cas sont dénombrés 
par an, touchant en particulier les jeunes enfants ainsi que 
les adolescents et jeunes adultes jusqu’à 24 ans. Alors que 
notre pays était en retard, une nouvelle stratégie se met en 
place, avec un calendrier vaccinal parmi les plus complets 
au monde. La HAS recommande de rendre obligatoire la 
vaccination tétravalente (sérogroupes A, C, W, Y) pour tous 
les nourrissons, en remplacement de la vaccination dirigée 
contre le sérogroupe C. Cette vaccination tétravalente est 
par ailleurs recommandée en une dose pour les 11-14 ans, de 
même qu’un rattrapage pour les 15-24 ans. Et la HAS appelle 
également à la vaccination obligatoire des nourrissons (M2, 
M5, M12) contre le sérogroupe B, et préconise également le 
remboursement de cette vaccination chez les 15-24 ans qui 
souhaitent se faire vacciner. Cette stratégie ambitieuse repose 
notamment sur l’engagement des professionnels de santé 
auprès des familles. Les adolescents et jeunes adultes sont les 
principaux porteurs des méningocoques, et jouent un rôle clé 
dans la transmission de la maladie. Les infections invasives à 
méningocoques, évitables grâce à la vaccination, sont mal-
heureusement à l’origine de drames chaque année. L’année 
2023 a été marquée par une forte recrudescence, avec une 
augmentation de 72 % du nombre de cas par rapport à 2022. 

et à Lyon Gerland », indique Charles Wolf. Du côté des inno-
vations thérapeutiques, Sanofi s’apprête à lancer un traitement 
de rupture dans le diabète de type 1 : il s’agit d’un médica-
ment de la catégorie des anticorps monoclonaux anti CD3, 
qui a pour effet de retarder l’apparition des symptômes de la 
maladie. « Associé à une stratégie de dépistage de la maladie 
au stade préclinique, ce traitement permettrait de réduire le 
risque d’acidocétose, cette complication aigüe grave du DT1, à 

l’origine de 40 % des diagnostics posés chez l’enfant », précise 
Charles Wolf. Sanofi a également annoncé que le tolebrutinib 
(inhibiteur bioactif de la tyrosine kinase de Bruton (BTK) expéri-
mental, à pénétration cérébrale) satisfait au critère d’évaluation 
primaire de l’étude de phase III HERCULES ; premier et seul 
traitement qui a permis d’allonger de 31 % le délai avant la 
progression confirmée du handicap.

GRIPPE : LA VIGILANCE RESTE DE MISE
Plus que jamais, la grippe reste un enjeu majeur de santé  
publique. Après l’accalmie liée au Covid, l’épidémie a de  
nouveau été intense dès 2022-2023, avec 110 000 passages 
aux urgences, plus de 15 000 hospitalisations et 1 505 décès, 
dont 88 % chez les 65 ans et plus. La vaccination de cette 
dernière catégorie est donc clé, d’autant que l’objectif de 75 % 
de couverture vaccinale défini par l’OMS est loin d’être atteint. 
L’an dernier, 47,1 % des personnes à risque ciblées par la cam-
pagne s’étaient fait vacciner, dont 54 % des 65 ans et plus, et 
seulement 25,4 % chez les moins de 65 ans à risque sévère 
de grippe. « Il faut améliorer la couverture vaccinale, et s’ap-
puyer notamment sur la vaccination haute dose, qui ne 
concernait en 2023 qu’une personne de 65 ans et plus sur 
douze, souligne Charles Wolf. L’efficacité supérieure du vaccin 
haute dose est reconnue par les autorités de santé, mais sans 
recommandation préférentielle par rapport à la vaccination à 
dose standard. » Les résultats des pays qui recommandent 
préférentiellement le vaccin HD pour les personnes de 60 ou 
65 ans (Allemagne, États-Unis, Canada, Royaume-Uni, Italie, 
Autriche, Australie, Danemark, Grèce) témoignent du béné-
fice additionnel apporté par cette solution vaccinale.

91996_MDF1373-Sanofi.indd   1991996_MDF1373-Sanofi.indd   19 08/10/2024   16:1508/10/2024   16:1591996_MdF 1373 p16-19.indd   1891996_MdF 1373 p16-19.indd   18 08/10/2024   16:4108/10/2024   16:41



19

Directeur France de Sanofi et DG de Sanofi Vaccins France, Charles Wolf souligne l’importance, pour 
la santé des nourrissons, de s’appuyer sur les nouvelles armes vaccinales, notamment contre les 
infections à VRS, la coqueluche et les méningites à méningocoques.

Vaccination
De nouvelles solutions
pour protéger les enfants

LA SECONDE CAMPAGNE DE PRÉVENTION 
CONTRE LES INFECTIONS À VRS
(VIRUS RESPIRATOIRE SYNCITIAL)
CHEZ LES NOURRISSONS EST LANCÉE 
DEPUIS PRÈS D’UN MOIS. EN QUOI 
EST-CE UNE PRIORITÉ DE SANTÉ PUBLIQUE ?
Il faut rappeler aux parents, et les médecins généralistes sont 
en première ligne pour y contribuer, à quel point les infections 
à VRS ont un impact majeur sur l’état de santé des nour-
rissons et sur le bien-être des familles. Chaque hiver, elles  
représentent la cause principale des hospitalisations chez 
les enfants de moins d’un an, soit près de 35 000 séjours, et 
22 à 28 % des motifs de séjour. Et l’analyse plus précise des 
chiffres balaie certaines idées reçues. Contrairement aux 
idées reçues, elles ne concernent pas que les prématurés ou 
les tout petits nourrissons nés pendant l’hiver : en effet, 87 % 
des enfants hospitalisés pour une maladie associée au VRS 
sont nés à terme et en bonne santé. Et, entre 2010 et 2018, 
47 % des hospitalisations associées au VRS chez les moins de 
1 an ont été constatées chez des nourrissons nés en dehors 
de la saison du VRS : le fait d’être né plus tôt dans l’année ne  
préserve donc pas contre ce type de risque. Plusieurs  

enquêtes, comme celle menée par l’AFPA R&D et mpedia,  
témoignent du retentissement d’un épisode d’hospitalisation 
sur la qualité de vie des familles. Outre le stress et l’anxiété liés 
à l’hospitalisation, les parents sont souvent dans l’obligation 
de se mettre en arrêt de travail, au-delà de cinq jours, avec 
d’éventuelles conséquences financières, mais également  
psychologiques pour les parents comme pour la fratrie.

QUE SAIT-ON DES BÉNÉFICES APPORTÉS 
PAR L’IMMUNISATION ?
En premier lieu, il faut s’en féliciter : l’an dernier, la campagne 
de prévention contre la bronchiolite à VRS a été très bien  
accueillie par les parents, alors même qu’il s’agissait d’une 
« première », et que seulement 245 000 nourrissons ont pu 
être immunisés avec l’anticorps monoclonal nirsevimab 
(Beyfortus®). Et les résultats ont confirmé les espoirs portés 
par ce traitement préventif : selon Santé Publique France et 
l’Institut Pasteur, 5 800 hospitalisations et près de 8 hospita-
lisations sur 10 en réanimation ont pu être évitées grâce à 
nirsevimab. Ces données sont en cohérence avec une étude 
de phase 3b, Harmonie, qui a montré une réduction de 
83,2 % des hospitalisations pour environ 8 000 enfants dans 

SANOFI : CAP SUR 
L’IMMUNOLOGIE
En pleine transformation, le groupe Sanofi est en passe de 
réussir sa grande ambition : devenir l’un des leaders mon-
diaux dans le domaine de l’immunologie. Avec 12 nouvelles 
entités moléculaires, au potentiel de blockbusters, le groupe 
concentre ses efforts de R&D sur cette voie thérapeutique pro-

metteuse, afin de concevoir les vaccins et les médicaments du 
futur. Pour mettre au point de nouvelles avancées thérapeu-
tiques, ses scientifiques s’appuient sur le potentiel de l’IA, mais 
également sur des centres d’expertise de très haut-niveau et 
des plateformes technologiques de pointe. « Cette stratégie de 
développement s’exerce d’abord en France, où nous augmen-
tons actuellement de 1,1 milliard d’euros nos investissements 
sur nos sites industriels clés, comme à Vitry-Sur-Seine, à Le Trait 

Charles Wolf
Directeur France de Sanofi 
et DG de Sanofi Vaccins France
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trois pays européens, ainsi qu’un bon profil de tolérance. Il est 
donc essentiel que les professionnels de santé témoignent, 
auprès des parents, du fort niveau d’efficacité de ce traitement 
préventif, allié à une bonne tolérance.

COMMENT SE DÉROULE LA CAMPAGNE ?
Nous nous sommes mobilisés pour être en mesure de pro-
duire et délivrer jusqu’à 600 000 doses, en accord avec notre 
partenaire, le laboratoire Astra Zeneca, permettant de proté-
ger plus de 85 % des enfants nés en 2024. Et notre plan de 
marche est respecté, afin d’être au rendez-vous du calendrier 
fixé par les autorités de santé. La mise à disposition des doses 
de vaccin s’effectue en deux temps. Dès le 26 août, les pre-
mières doses ont été distribuées dans les pharmacies pour la 
médecine de ville, car il faut en priorité immuniser les enfants 
nés à partir du 1er janvier, en dehors de la période d’épidémie, 
afin qu’ils soient protégés avant la saison de circulation du 
VRS. Dans les maternités, pour les enfants à naître, la cam-
pagne de diffusion a démarré la semaine du 11 septembre, 
afin d’être au rendez-vous de la campagne de prévention, pro-
grammée à partir du 15 septembre. J’insiste sur l’importance 
clé des professionnels de santé, et notamment des médecins 
généralistes. L’an dernier, 1/3 des parents déclaraient avoir pris 
la décision de faire vacciner leur enfant en suivant les recom-
mandations d’un professionnel de santé. L’un des enjeux est 
notamment de convaincre les familles défavorisées, qui sont 
souvent les plus éloignées des actes de prévention.

OUTRE LE VRS, LA RÉSURGENCE DE LA COQUE-
LUCHE INQUIÈTE LES AUTORITÉS SANITAIRES. 
COMMENT PROTÉGER LES NOUVEAUX-NÉS 
CONTRE CE RISQUE DE SANTÉ ?
En effet, Santé Publique France a signalé en avril dernier une 
intensification de la circulation de la coqueluche en France. 
Cette infection bactérienne très contagieuse est à l’origine de 
28 décès depuis le début de l’année, dont 18 chez des nour-
rissons. Si le vaccin obligatoire protège les jeunes enfants à 
partir de 2 mois, il faut impérativement vacciner les femmes 
enceintes, car c’est le seul moyen de protéger les enfants 
entre 0 et 2 mois et ainsi éviter les cas les plus graves, dont 
le décès. Récemment, la HAS a autorisé la vaccination des 
femmes enceintes contre les infections à VRS, tout en appe-
lant à respecter un intervalle de 14 jours avec le vaccin contre 
la coqueluche. Au vu du contexte épidémique, et compte- 
tenu de la faible couverture vaccinale des femmes enceintes, 
il est particulièrement important de leur faire connaître cette 
vaccination contre la coqueluche. Pour celles qui hésiteraient 
à réaliser plusieurs vaccinations pendant la grossesse, il semble 
important de rappeler que la vaccination contre la coqueluche 
est le seul moyen de protéger les nouveau-nés contre les cas 
les plus graves de coqueluche, dont le décès, avant qu’ils ne 
soient vaccinés, sachant que l’enfant peut être protégé dès la 
naissance contre les infections à VRS grâce au nirsévimab.

LA LUTTE CONTRE LES INFECTIONS INVASIVES 
À MÉNINGOCOQUES, DONT LA MÉNINGITE,  
EST ÉGALEMENT UNE PRIORITÉ  
DE SANTÉ PUBLIQUE. QUELLES SONT 
LES SOLUTIONS VACCINALES ?
Selon l’OMS, ces infections touchent 500 000 personnes par 
an dans le monde. En France, 5 à 600 cas sont dénombrés 
par an, touchant en particulier les jeunes enfants ainsi que 
les adolescents et jeunes adultes jusqu’à 24 ans. Alors que 
notre pays était en retard, une nouvelle stratégie se met en 
place, avec un calendrier vaccinal parmi les plus complets 
au monde. La HAS recommande de rendre obligatoire la 
vaccination tétravalente (sérogroupes A, C, W, Y) pour tous 
les nourrissons, en remplacement de la vaccination dirigée 
contre le sérogroupe C. Cette vaccination tétravalente est 
par ailleurs recommandée en une dose pour les 11-14 ans, de 
même qu’un rattrapage pour les 15-24 ans. Et la HAS appelle 
également à la vaccination obligatoire des nourrissons (M2, 
M5, M12) contre le sérogroupe B, et préconise également le 
remboursement de cette vaccination chez les 15-24 ans qui 
souhaitent se faire vacciner. Cette stratégie ambitieuse repose 
notamment sur l’engagement des professionnels de santé 
auprès des familles. Les adolescents et jeunes adultes sont les 
principaux porteurs des méningocoques, et jouent un rôle clé 
dans la transmission de la maladie. Les infections invasives à 
méningocoques, évitables grâce à la vaccination, sont mal-
heureusement à l’origine de drames chaque année. L’année 
2023 a été marquée par une forte recrudescence, avec une 
augmentation de 72 % du nombre de cas par rapport à 2022. 

et à Lyon Gerland », indique Charles Wolf. Du côté des inno-
vations thérapeutiques, Sanofi s’apprête à lancer un traitement 
de rupture dans le diabète de type 1 : il s’agit d’un médica-
ment de la catégorie des anticorps monoclonaux anti CD3, 
qui a pour effet de retarder l’apparition des symptômes de la 
maladie. « Associé à une stratégie de dépistage de la maladie 
au stade préclinique, ce traitement permettrait de réduire le 
risque d’acidocétose, cette complication aigüe grave du DT1, à 

l’origine de 40 % des diagnostics posés chez l’enfant », précise 
Charles Wolf. Sanofi a également annoncé que le tolebrutinib 
(inhibiteur bioactif de la tyrosine kinase de Bruton (BTK) expéri-
mental, à pénétration cérébrale) satisfait au critère d’évaluation 
primaire de l’étude de phase III HERCULES ; premier et seul 
traitement qui a permis d’allonger de 31 % le délai avant la 
progression confirmée du handicap.

GRIPPE : LA VIGILANCE RESTE DE MISE
Plus que jamais, la grippe reste un enjeu majeur de santé  
publique. Après l’accalmie liée au Covid, l’épidémie a de  
nouveau été intense dès 2022-2023, avec 110 000 passages 
aux urgences, plus de 15 000 hospitalisations et 1 505 décès, 
dont 88 % chez les 65 ans et plus. La vaccination de cette 
dernière catégorie est donc clé, d’autant que l’objectif de 75 % 
de couverture vaccinale défini par l’OMS est loin d’être atteint. 
L’an dernier, 47,1 % des personnes à risque ciblées par la cam-
pagne s’étaient fait vacciner, dont 54 % des 65 ans et plus, et 
seulement 25,4 % chez les moins de 65 ans à risque sévère 
de grippe. « Il faut améliorer la couverture vaccinale, et s’ap-
puyer notamment sur la vaccination haute dose, qui ne 
concernait en 2023 qu’une personne de 65 ans et plus sur 
douze, souligne Charles Wolf. L’efficacité supérieure du vaccin 
haute dose est reconnue par les autorités de santé, mais sans 
recommandation préférentielle par rapport à la vaccination à 
dose standard. » Les résultats des pays qui recommandent 
préférentiellement le vaccin HD pour les personnes de 60 ou 
65 ans (Allemagne, États-Unis, Canada, Royaume-Uni, Italie, 
Autriche, Australie, Danemark, Grèce) témoignent du béné-
fice additionnel apporté par cette solution vaccinale.
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UNE NOUVELLE SOCIÉTÉ

La CSMF va faire son entrée sur le marché de la gestion  

sociale des entreprises médicales libérales via la création 

de CSP MED. Une SAS dont les actionnaires majoritaires  

seront les sociétés SOPROMED et SEPMF. 

Spécialisée dans la gestion RH des cabi-

nets médicaux, cette société de services 

ne sera ni un groupement d’employeurs, 

ni une société de portage. Véritable  

alternative concurrentielle aux cabinets 

d’expertise comptable, elle développera 

des solutions souples et innovantes pour 

faciliter les démarches administratives 

des médecins employeurs… à des tarifs 

ultra compétitifs. Son objectif est claire-

ment affiché : alléger la charge mentale 

des médecins libéraux et libérer du temps 

médical en proposant des outils adaptés 

aux contraintes du métier. La SAS CSP 

MED sera opérationnelle début janvier. 

Elle sera présidée par le Dr Philippe Boutin, adhérent historique 

de la CSMF.

DES SERVICES MULTIPLES

Conçu par et pour des médecins, CSP MED leur fournira un 

service clef en main : rédaction des contrats de travail et des 

avenants sans limitation de nombre ; gestion du temps de 

travail, des congés, de la maladie ; réalisation des bulletins de 

salaire et des déclarations sociales afférentes ; conseil et prise 

en charge des ruptures (rupture conventionnelle, licenciement, 

retraite…) ; gestion de la médecine du travail ; prélèvement à  

la source ; gestion des obligations relatives à la formation  

continue et aux entretiens professionnels. Caractéristique  

notable : l’externalisation de ces prestations pourrait être parti- 

culièrement attractive pour les jeunes médecins libéraux 
en cours ou en projet d’installation. CSP MED ne pourra pas  
employer des collaborateurs de cabinets médicaux pour le 
compte d’un tiers, mais elle pourra proposer des prestations aux 
groupements ou aux structures collectives qui ne veulent pas 
ou ne peuvent pas assurer leur gestion sociale.

PAS DE COÛTS CACHÉS ! 

CSP MED proposera un tarif forfaitaire, soit 5 % du salaire brut 
du personnel du cabinet médical, qui sera facturé sous la forme 
d’un abonnement mensuel. Un avantage économique non  
négligeable par rapport aux dépenses habituellement exter-
nalisées par les entreprises médicales libérales qui se situent 
généralement entre 8 et 12 %. Contrairement aux pratiques 
courantes des cabinets d’expertise comptable, il n’y aura pas de 
facturation supplémentaire pour la prise en charge des arrêts 
maladie et des congés payés, des ruptures conventionnelles 
et des licenciements ou la rédaction des contrats et des ave-
nants. Tout le processus de gestion sociale des collaborateurs du  

cabinet sera couvert par CSP MED… sans 
le moindre coût caché. Cette « protec-
tion intégrale » contre les aléas de la vie 
professionnelle représentera un montant 
moyen de soixante-trois euros par mois 
et par salarié. 

UN SERVICE SYNDICAL

La CSMF ne se contente pas de  
défendre les intérêts des médecins  
libéraux. Elle est aussi un syndicat de  
service, comme en témoigne la  
création prochaine de CSP MED, qui 
présente de nombreux atouts par rap-
port aux prestataires traditionnels de 
la gestion sociale, y compris sur le 

plan technique. Outre une hyper spécialisation sur la seule 
convention collective nationale du personnel des cabinets 
médicaux, CSP MED fournira une interface simple, rapide et 
efficace, compatible avec les exigences de la pratique médi-
cale. Le système fonctionnera via une application mobile qui 
ne nécessite aucune formation particulière. Les opérations  
seront réalisées entre trois et sept clics, en fonction des évé-
nements signalés, soit entre vingt secondes et quatre minutes. 
Précision importante : CSP MED sera réservée aux adhérents 
de la CSMF qui ont également la possibilité de devenir action-
naire de cette société. 

CSP MED : une solution maison ! 
La CSMF annonce la création prochaine de la SAS CSP MED. Une société de services qui doit faciliter 
la gestion sociale du personnel des cabinets médicaux... sans coûts additionnels. Explications.

NB : 49 % du capital social de CSP MED seront ouverts aux investisseurs 
avec des taux de rendement intéressants. La CSMF ne réalisera pas de 
bénéfices.

CSP MED fournira 
une interface simple, 
rapide et efficace, 
compatible avec 
les exigences de la 
pratique médicale.

“
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COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT  
La CPL doit assurer le bon fonctionnement et la continuité 
du régime conventionnel au niveau local. Cette instance 
paritaire de proximité est constituée d’une section 
professionnelle, composée de douze représentants titulaires 
des organisations syndicales représentatives des médecins 
libéraux signataires de la convention, dont six généralistes et 
six spécialistes, et d’une section sociale composée de douze 
représentants titulaires de l'UNCAM, dont des médecins-
conseils. La CPL peut se réunir en formation plénière ou en 
formation médecins, que ce soit pour entendre un praticien 
sur sa pratique ou examiner des documents qui comportent 
des informations à caractère médical concernant des assurés. 
Mise en place dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur 
de la convention médicale, chaque Commission Paritaire 
Locale se réunit au moins trois fois par an, mais aussi dans 
certains cas de figure particuliers*.

RÔLE ET MISSIONS 
La CPL est chargée de la coordination de la politique 
conventionnelle au sein du département. Elle exerce 
notamment cinq grandes missions  : veiller au respect des 
obligations respectives des parties et étudier toute question 
soulevée par l’application de la convention médicale au 
niveau local  ; assurer le bon fonctionnement des dispositifs 
mis en place dans le cadre de la convention  ; suivre les 

programmes d’accompagnement déployés par l’Assurance 
Maladie ; donner un avis sur les dossiers qui lui sont soumis 
dans le cadre des procédures conventionnelles ; informer 
régulièrement la CPR de ses travaux et lui transmettre 
annuellement une synthèse. Dans les départements 
comportant plusieurs caisses primaires ou les départements 
constituant une région, une seule Commission Paritaire Locale 
est mise en place. En l’absence de CPL installée, ses missions 
sont exercées par la CPR.

CARACTÉRISTIQUES NOTABLES
Dans le cadre de ses nombreuses missions, la Commission 
Paritaire Locale défend notamment les intérêts de la 
profession en cas de contentieux avec la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie. Son influence est toutefois limitée, car 
les avis rendus par sa « formation médecins » sont purement 
consultatifs. Quelle que soit la nature du litige, la décision 
du directeur de la CPAM s’impose au praticien  ! Un frein 
majeur dans un contexte marqué par la hausse continue des 
procédures conventionnelles depuis plusieurs années. Autre 
limite manifeste : les CPL sont globalement méconnues des 
praticiens libéraux malgré leur caractère essentiel, ne serait-
ce que dans la gestion des conflits avec les caisses.

Commission 
paritaire locale : 
une instance méconnue, 
mais essentielle

LE CHIFFRE CLÉ

4
La procédure conventionnelle 
comporte quatre grandes étapes : 
avertissement, relevé de constata-
tion, intervention de la Commis-
sion Paritaire Locale et décision 
du directeur de la Caisse Primaire  
d’Assurance Maladie. 

LE FAIT MARQUANT

Contentieux conventionnel : les voies de recours 
Dépassements abusifs, facturation d’actes fictifs, non-respect répété de la liste des actes 
et prestations… Les médecins qui transgressent les règles conventionnelles peuvent être 
sanctionnés par leur CPAM. Si le litige n’est pas résolu à l’issue de la procédure prévue par 
les textes, la décision du directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie s’impose au 
praticien concerné. En fonction de la gravité des faits qui lui sont reprochés, ce dernier 
peut toutefois déposer un recours suspensif devant la CPR puis la CPN. À noter : les voies 
de recours de droit commun devant le tribunal administratif restent ouvertes dès lors 
que la procédure conventionnelle est épuisée. 
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(*) Les modalités de composition et de fonctionnement des Commissions 
Paritaires Locales sont définies dans un règlement intérieur figurant en annexe 6 
de la nouvelle convention médicale.

Instance paritaire de proximité, la CPL assure le bon 
fonctionnement et la continuité du régime conventionnel 
au niveau départemental. Dans le cadre de ses nombreuses 
missions, elle défend notamment les intérêts des médecins libéraux 
en cas de contentieux avec la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 
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